
 
 
 

 
 
 
 

BULLETIN OFFICIEL  
 

NUMERO 07 
 

DU 21 SEPTEMBRE 2018 
 

COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière 
instance auprès de la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai 
de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle 
délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du 
compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

Réunion du Bureau Exécutif 
___________________________________________________________________________ 

Réunion du : Lundi 17 Septembre 2018 
___________________________________________________________________________ 

Présents : MM. MARTINET (Président), HERBERT (Président d’Honneur), GUIZZARDI 

PASCAL, AUBERT, BEGNIS. 
__________________________________________________________________________ 

Excusé(s) : M. MENJAUD. 

__________________________________________________________________________ 

Assiste à la séance : M. SALIH (Directeur Administratif). 
__________________________________________________________________________ 

 
 



-CLUBS ABSENTS 
La traditionnelle réunion des Présidents de Clubs a eu lieu le Jeudi 13 Septembre au Domaine Sportif de la 
Souvine. 

Malgré les différentes convocations et invitations, des clubs ne se sont pas présentés et pas excusés à 
cette réunion où d’importantes informations ont pu être diffusées par le Comité de Direction. 

De ce fait, il a été décidé d’amender les clubs absents et non excusés sur le même principe que les 
Assemblées Générales afin de différencier le niveau des clubs. 
 
Clubs évoluant en Championnat Fédéral ou Ligue = 60 €club 
CARPENTRAS FC – LE PONTET GRAND AVIGNON 84 – ST REMY AS. 
 
Clubs évoluant en Championnat de District Seniors =  45€club 
AUREILLE FC – AVIGNON OUEST – AVIGNON FRANCO TURQUE – ISLE BC – CABANNES FC – 
CADENET LUBERON FOOTBALL - CHEVAL BLANC FC – LES ANGLES EMAF – EYGALIERES US – 
GADAGNE SC – GOULT ROUSSILLON – LACOSTE NUS – MALAUCENE RG – MAUSSANE ESVB – 
MIRABEL ES – MONDRAGON SC – MORNAS SO – OPPEDE MAUBEC – ORANGE GRES – PIOLENC 
AS – PLAN D’ORGON – RICHERENCHES AS – ROGNONAS SC – ST ETIENNE DU GRES – ST 
ROMAIN O. – ST SATURNIN LES AVIGNON US – TARASCON SC. 
 
Clubs ayant uniquement des équipes de jeunes ou Fém inines = 20€club 
CAVAILLON PHENIX – AVIGNON CFC – COMTAT VENAISSIN – CUCURON CO – ENTRAIGUES FC – 
MONDRAGON/MORNAS GROUPEMENT – PAYS D’APT FOOTBALL – VAISON FOOT FEMININ. 
 
-REUNION PRESIDENTS 
La Réunion des nouveaux Présidents de club aura lieu le Mardi 25/09/2018 à 18h30 au District Grand 
Vaucluse. 
 
-MANIFESTATIONS 
 

JOURNEE D'ACCUEIL U8/U9 22-
sept. ORANGE-GADAGNE-ROBION 

JOURNEE D'ACCUEIL U6/U7 29-
sept. 

MONDRAGON-SARRIANS-
CAVAILLON 

JOURNEE D'ACCUEIL FEMININES  6-oct. SORGUES 
REMISE LABEL ELITE A AVIGNON AC  A définir 

REMISE LABEL EXCELLENCE A 
COURTHEZON A définir 

AG HIVER DISTRICT LES ANGLES 24-
nov. 

 

REMISE LABEL FEMININ OR A MONTEUX FC  A définir 
REMISE LABEL FEMININ ARGENT A 

SORGUES A définir 

REMISE LABEL FEMININ BRONZE A 
CHATEAURENARD A définir 

AG HIVER FFF 8-déc.  
JOURNEE U11 DES CLUBS LABELLISES  6-avr. LIEU A DETERMINER 

AG ÉTÉ DISTRICT 29-juin COURTHEZON 
 
 
 
 
 
 
  
 
FFF 
- Nous transmettant un courrier relatif au partenariat avec NIKE et la dotation future de ballons aux clubs 
amateurs. 

 

LECTURE DU COURRIER 



- Nous transmettant un courrier relatif aux missions des Commissions Départementales et Régionales de 
Pilotage de l’Arbitrage. 

Lu, pris note.  
 

LIGUE MEDITERRANEE  
Nous transmettant un courrier relatif au 1er Tour de la Coupe GAMBARDELLA. 

Transmis aux clubs.  
 
VENTOUX SUD FC MAZAN/BEDOIN  
Nous transmettant le compte rendu de leur Assemblée Générale.   

Lu, pris note.  
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

CLUBS BENEFICIANT D'UN MUTE SUPPLEMENTAIRE POUR LA 
SAISON 2018/2019 

 
AUTRE PROVENCE RC – D1 
BARBENTANE O. – R2 
CAMARET AS – U15 D1 
(Excellence)  
CAUMONT FC – D3 
CAVAILLON ARC – D1 
LES ANGLES EMAF – D2 

LE THOR US 
LES VIGNERES FC – D3 
MONTEUX O. – D2 
MONTFAVET SC – D1 
MORIERES ACS – D3 
ORANGE GRES US – D2 
PIOLENC AS – SENIORS FEM. 
PROVENCE RC – D3 

ROGNONAS SC – D3 
ST ETIENNE DU GRES US 
SORGUES ESP. – D1 
ENT. DU SUD LUBERON – D3 
VEDENE AC – D1 
VELLERON SO – D2 

 
 

LISTE DES CLUBS BÉNÉFICIANT DE DEUX MUTÉS 
SUPPLÉMENTAIRES 

 
AVIGNON CFC – U15 D1 (Excellence) (2) VALREAS US – D2 et D4 
 
 

CREATION EQUIPE FEMININE 
 
Conformément à l’Article 67 de la Ligue Méditerrané e, les équipes suivantes doivent être 
réengagées cette saison 2018-2019 afin de bénéficie r du Muté Supplémentaire : 
 
Année 3 
AVIGNON AC – D1 U17 
CADEROUSSE US  
COURTHEZON SC  
MONTEUX FCF - D1 à 11 (Féminine)  

SORGUES ESP – D1 
TRAVAILLAN FC – D3 
VAISON FF  

 
Année 2  
COMTAT VENAISSIN JS 
LES ANGLES EMAF  
MOURIES ENT – D2 
NOVES O. – D1 
PERTUIS US – D2 

ST ANDIOL O. – D3 
ST JEAN GRES/FONT - D2 U15 
TOUR D'AIGUES US  
VEDENE AC – U15 R1 

 
Année 1 
CADENET FOOT LUB 
DENTELLES FC  
GORDES ESP – D4 
LAPALUD US  

MAILLANE SDE - R2 
NYONS FC  
ST REMY AS  
VELLERON SO - D2 



VENTOUX SUD FC – D2 
 
 


